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      REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

    DU 28 NOVEMBRE 2018 
   
 
 

   PROCES-VERBAL 
 
 
 

 

 

L’an deux mil dix-huit, le vingt-huit novembre, le Conseil Municipal de la ville de THUMERIES, 

s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude COLLÉRIE, 

Maire, à la suite de la convocation qui lui a été adressée le 15 novembre 2018, laquelle convocation a 

été affichée dans les formes réglementaires. 

I. Ouverture de la séance à 19h08 

 

Nombre de conseillers en exercice : 24 
 
Etaient présents : M. COLLÉRIE Jean-Claude, M. VERHELLEN Jean-Paul, Mme BOURGHELLE-KOS 

Nadège, M. HUCHIN Jean-Paul, M. CARPENTIER André, M. CROXO Pierre, Mme MASQUELEZ Corinne, M. 
MEYNCKENS Patrick, M. CARLIER Jean-Louis, Mme ABELLEYT Murielle, Mme MICHEL Fabienne, Mme 
CAUCHY Michèle, M. BIENKOWSKI Renaud, Mme WALLYN Christèle, M. KAMINSKI Reynald, M. 
FOUQUET Hervé, Mme DELEDICQUE Sylvie (arrivée à 19h20), M. VAN MEENEN Laurent, lesquels 
forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l’article 
L.2121-17 du code général des collectivités territoriales. 

 
Absents ayant donné procuration : Mmes RUBY Valérie, TOURNEUR Nathalie. 
 
II. Contrôle des délégations de vote 

- Madame Valérie RUBY donne pouvoir à Madame Corinne MASQUELEZ 
- Madame Nathalie TOURNEUR donne pouvoir à Madame Fabienne MICHEL 

 
Présents : 18 - Pouvoirs : 2 - Votants : 20 - Absents sans pouvoir : 4 (Mmes Nadine CORTON, 
DERBAY Savéria, MM. Archie Patrick, LAGACHE Frédéric) 
 

III.  Désignation du secrétaire de séance. 
 
Le président ayant ouvert la séance, il a été procédé en conformité à l’article L.2121-15 du code 

général des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire de séance pris dans le sein du conseil. 
Madame Nadège BOURGHELLE-KOS est désignée pour remplir cette fonction. 
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IV. Introduction de la séance par Monsieur le Maire 

 
Monsieur le Maire souhaite la bienvenue aux membres de cette assemblée. 
 

1 – PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 3 OCTOBRE 2018 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de reporter l’approbation du procès-verbal, car sa 

rédaction est actuellement en cours. Aucune observation n’étant formulée. L’approbation du procès-
verbal de la réunion du 3 octobre 2018 sera soumise lors d’une prochaine réunion du conseil municipal. 

 
V. Délibérations  

 

2 – FINANCES/BUDGET (Rapporteur : Monsieur Pierre CROXO) 
 

05-18-55 : REAMENAGEMENT D’UNE DETTE DE LA SOCIETE « HABITAT DU NORD » PAR LA 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS DANS LE CADRE D’UNE GARANTIE ACCORDEE PAR LA 

COMMUNE DE THUMERIES POUR UN MONTANT DE 289 917,93 € 

 

La société « Habitat du Nord » a négocié avec la Caisse des Dépôts et Consignations pour 
réaménager une dette qu’elle détient auprès d’eux. Cette renégociation porte sur : 
 

- un allongement de 10 ans de la durée résiduelle initiale des lignes d'emprunts 
- un assortiment d'un taux d'intérêt indexé sur Livret A avec une marge de 0.60% sur la durée 

allongée 
 

Comme la commune de Thumeries avait accordé sa garantie pour cet emprunt, la société 
« Habitat du Nord » nous réitère sa demande de garantie dans le cadre de cette renégociation. 
 

Le conseil municipal est donc sollicité pour autoriser Monsieur le Maire à signer la garantie 
d’emprunt pour un montant de 289 917,93 €. Le contrat de prêt est joint à l’appui de cette demande et 
vous a été présenté dans la note de synthèse accompagnant la convocation. 

 
DELIBERATION 
 
HABITAT DU NORD, ci-après l’emprunteur, a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières du prêt 
référencé en annexe à la présente délibération, initialement garanti par la commune de 
Thumeries, ci-après le garant. 
 
En conséquence, le garant est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie pour le 
remboursement de ladite ligne de prêt réaménagée. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu le rapport établi par Monsieur Pierre CROXO, Maire-adjoint délégué aux finances, 
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La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
Article 1 : Le garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne de prêt 
réaménagée, initialement contractée par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencée à l’annexe 
« Caractéristiques Financières des Lignes de Prêt réaménagées ». 
 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée 
à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, 
majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités 
ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts 
moratoires qu’il aurait encourus au titre du prêt réaménagé. 
 
Article 2 : Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagée sont 
indiquées, à l’annexe « Caractéristiques Financières des Lignes de Prêt Réaménagées », qui fait 
partie intégrante de la présente délibération. 
 
Concernant la ligne de prêt réaménagée à taux révisable indexée sur le taux du livret A, le taux 
du livret A effectivement appliqué à ladite ligne de prêt réaménagée sera celui en vigueur à la 
date du réaménagement. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de prêt réaménagée 
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et 
ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.  
 
A titre indicatif, le taux du livret A au 29 juin 2018 est de 0,75 %. 
 
Article 3 : La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues contractuellement par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la garant 
s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement 
dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-dessus. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
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- 05-18-56 : RACHAT DE 2 EMPRUNTS PAR LA CAISSE D’EPARGNE « HAUTS DE FRANCE » 

POUR UN MONTANT GLOBAL DE 565 000 € 

 
Dans le cadre des missions qui ont été confiées au cabinet F2E-2A Consulting, nous avons reçu 

une proposition de rachat de 2 emprunts DEXIA par la Caisse d’Epargne « Hauts de France ». Celle-ci 
permettra à la commune d’économiser jusqu’à 165 000 € d’ici à la fin du remboursement prévu des 
emprunts DEXIA. 

 
Le conseil municipal est sollicité pour autoriser Monsieur le Maire à signer les 2 contrats de prêt 

auprès de la Caisse d’Epargne « Hauts de France ».  
 
Monsieur CROXO explique que la Caisse d’Epargne accepte de refinancer cette dette. Dexia a fait 

l’objet d’une reprise de ses encours par la Caisse Française de Financement Local. Nous allons donc 
solliciter celle-ci pour connaître les modalités de remboursement anticipé de ces prêts. Une fois que 
nous aurons leur réponse, nous déciderons, ou non, le déblocage des fonds auprès de la Caisse 
d’Epargne. Cela ne sera très certainement pas avant juillet 2019. 

 
DELIBERATION 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Après avoir pris connaissance des propositions établies par la CAISSE D’EPARGNE HAUTS DE 

France, 135 Pont de Flandres- 59777 EURALILLE, et après en avoir délibéré, décide : 
 
Article 1

er :  
 
Pour financer le refinancement des prêts de DEXIA (repris par la Caisse Française de Financement 

Local), la commune de THUMERIES décide de contracter auprès de la CAISSE D’EPARGNE HAUTS DE 
France, deux emprunts dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 
Emprunt N°1 
-          Montant : 420 000 € 
-          Objet : refinancement de dette  
-          Durée : 16 ans 
-          Taux fixe : 2, 10 % 
-          Amortissement linéaire du capital 
-          Échéances trimestrielles 
-          Frais de dossier : 0,5 % 
 
Emprunt N°2 
-          Montant : 145 000 € 
-          Objet : refinancement de dette  
-          Durée : 5 ans 
-          Taux fixe : 1, 12 % 
-          Amortissement linéaire du capital 
-          Échéances trimestrielles 
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-          Frais de dossier : 0,5 % 
 

Article 2 :  

 
Monsieur Le Maire est autorisé à signer les contrats relatifs à ces emprunts (joints en annexe), à 

débloquer les fonds si les conditions de remboursement des prêts auprès de la Caisse Française de 
Financement sont financièrement avantageuses par rapport à l’offre de prêt précitée, et à procéder au 
remboursement anticipé des 2 prêts DEXIA auprès de la Caisse Française de Financement Local. 

 
Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-dessus. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
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- 05-18-61 : PROPOSITION D’ADMISSION EN NON-VALEUR D’UNE CREANCE DE LA SOCIETE 

« RMC » A HAUTEUR DE 190 € POUR INSUFFISANCE D’ACTIF 

 
En séance du 29 novembre 2017, le conseil municipal avait voté le provisionnement de la somme 

de 190 € à l’article 6817 en prévision du non recouvrement possible du titre 2017/396, dans l’attente de 
la réponse du mandataire chargé de la liquidation de l’entreprise créancière (RMC). 

 
La commune est destinataire d’une correspondance de Monsieur le receveur municipal de la 

trésorerie de Phalempin qui nous demande d’admettre cette somme en non-valeur car le mandataire lui 
a signalé l’insuffisance d’actif de cette société pour honorer sa dette.  

 
Le conseil municipal est consulté pour acter cette admission en non-valeur. 
 
DELIBERATION 
 

Le conseil municipal, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 novembre 2017, provisionnant la 
somme de 190 € à l’article 6817, dans l’attente de la réponse du mandataire chargé de la 
liquidation de la société « RMC » ; 
 
Sur proposition de Monsieur le receveur municipal de Phalempin,  
 
DECIDE 
 

- D’admettre en non-valeur le titre n° 2017/396 pour un montant de 190 €. 
- D’autoriser Monsieur le Maire à mandater cette somme à l’article 6542 et d’émettre un titre 

du même montant à l’article 7817 pour reprise de provision. 
 
Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-dessus. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

3 – RESSOURCES HUMAINES (Rapporteur : Monsieur Pierre CROXO) 
 
- 05-18-57 : CREATION DE 6 EMPLOIS SUR AVIS DE LA COMMISSION « RESSOURCES 

HUMAINES » 

 
La commission RH réunie le 5 novembre 2018 a étudié les possibilités d’avancement de grade 
pour l’année 2019. Suite à la modification des textes régissant les procédures d’avancement 
de grade, un choix a dû être fait parmi les agents promouvables. La commission a alors 
demandé aux responsables de service de proposer les agents qui méritaient d’accéder au 
grade supérieur de leur cadre d’emplois. 
 
Dans ce cadre, certains emplois n’existent pas au tableau des effectifs et il conviendrait alors 
de les créer pour pouvoir prononcer ces avancements. 
 
Les emplois concernés sont : 
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- 2 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe 
- 1 poste d’ASEM principal de 1ère classe 
- 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe 
- 1 poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe 
- 1 poste de technicien principal de 1ère classe. 
 
A savoir, qu’il s’agit d’un déroulement normal de carrière des agents qui peuvent être nommés, 

après avis du Centre de Gestion, mais il faut que les postes soient ouverts au budget de la commune. 
 
Monsieur le Maire ajoute qu’il a nommé un agent pour pourvoir au poste laissé vacant par 

Monsieur Jean-Claude HERBAUT, suite à son départ en retraite. 
 
DELIBERATION 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée, 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créées par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le 
tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression 
d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique compétent. 
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  
 

• le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 

• pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service 
afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (… / 35èmes). 

 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil municipal le 3 octobre 2018 ; 
 
Considérant que les besoins du service nécessitent la création de 6 emplois permanents ; 
 
Vu l’avis de la commission Ressources Humaines en date du 5 novembre 2018 ; 
 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 
- la création de 2 emplois d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet 
- la création d’un emploi d’ASEM principal de 1ère classe à temps complet 
- la création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 
- la création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 
- la création d’un emploi de technicien principal de 1ère classe à temps complet 

 

Le Conseil Municipal, sur le rapport de son Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE  
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- la création de 2 emplois d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet 
- la création d’un emploi d’ASEM principal de 1ère classe à temps complet 
- la création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 
- la création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 
- la création d’un emploi de technicien principal de 1ère classe à temps complet 

 

DIT 

 

- Que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés sont 
inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

 
- Que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence au 1er janvier 2019. 

 
Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-dessus. Fait et 
délibéré les jour, mois et an que dessus. 
 

4 – ELECTIONS (Rapporteur : Monsieur le Maire) 
 

- REFORME DE LA GESTION DES LISTES ELECTORALES – MISE EN PLACE DES 

COMMISSIONS DE CONTROLE – DESIGNATION D’UN MEMBRE TITULAIRE ET D’UN 

MEMBRE SUPPLEANT PARMI LE CONSEIL MUNICIPAL (HORMIS LE MAIRE, LES ADJOINTS 

ET LES CONSEILLERS TITULAIRES D’UNE DELEGATION) 

 
Dans le cadre de la réforme de la gestion des listes électorales, la loi a prévu la mise en 

place de commissions de contrôle. La circulaire transmise par le Préfet explique le rôle de cette 
commission et les modalités de désignation de ses membres.  
 

Au cas où, aucun conseiller ne serait volontaire, il est prévu que ce soit le plus jeune des 
conseillers qui y siégera. Monsieur Renaud BIENKOWSKI est volontaire. Son nom sera donc 
transmis à la Préfecture. 

 

5 – DIVERS 
 

- 05-18-59 : DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS AUPRES DE LA CCPC POUR 

L'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE POUR LA REALISATION D'UN COMPLEXE MULTI-

ACTIVITE 

 

Monsieur CROXO propose de déposer le dossier d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
concernant le futur centre culturel, ancien laboratoire racheté à l’entreprise TEREOS. 
L’estimation de cette étude est fixée à environ 40 000 € pour la tranche ferme. 

 
DELIBERATION 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal, que la décision du recours à un bureau d’études 
pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’un complexe multi-activité, a été 
votée lors de l’adoption du budget primitif le 29 mars 2018. 
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Il ajoute que l’assemblée a la possibilité de déposer des demandes de subvention au titre du 
fonds de concours mis en place par la communauté de communes « Pévèle-Carembault » 
(C.C.P.C) et sollicite ainsi l’autorisation de déposer les dossiers, auprès de son Président, à cet 
effet. 
 
Les prestations demandées à plusieurs bureau d’études, selon un cahier des charges qui leur a 
été transmis, sont estimées à 40 775,00 € HT soit 48 930,00 € TTC  
 
L’opération sera financée, outre l’obtention potentielle du fonds de concours de la CCPC par la 
section d’investissement, comme suit :  
 

o Fonds de concours C.C.P.C - 50 % potentiels : 20 387,00 € 
o Inscription au chapitre 20 : 28 543,00 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre du fonds de 

concours mis en place par la C.C.P.C. 
- Arrête les modalités de financement telles que susmentionnées. 
- Autorise Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de ce 

dossier. 
 
Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-dessus. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

- 05-18-60 : DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2019 

 

Monsieur CROXO souhaite que le conseil municipal puisse déposer une demande de 
subvention au titre de la D.E.T.R pour l’année 2019. Il demande alors à Monsieur VERHELLEN 
quel serait le dossier qu’il est possible de présenter au titre de ce dispositif. Monsieur 
VERHELLEN répond qu’il souhaite présenter 2 dossiers, un au titre de la modification du 
système de chauffage à la salle des sports F.Béghin et un au titre du remplacement des 
menuiseries à l’école P.Bert. 

 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver l’engagement de travaux 

pour :  
 

- Dossier n°1 – Fourniture et pose de chauffages radiants à gaz, salle des 
sports F.Béghin 

 
- Dossier n°2 – Fourniture et pose de menuiseries, Ecole P.Bert 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la possibilité de déposer des demandes de 

subvention au titre de la Dotation d’équipement des territoires ruraux (D.E.T.R) et sollicite ainsi 
l’autorisation de déposer les dossiers, auprès du Préfet, à cet effet. 
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Ces travaux sont estimés à :  
 

- Dossier n°1 – 70 919,60 € HT soit 85 103,52 € TTC pour la fourniture et la 
pose de radiants à gaz, salle des sports F.Béghin. 
 

- Dossier n°2 – 16 129,60 € HT soit 19 355,52 € TTC pour les travaux de 
menuiseries à l’école P.Bert. 

 
L’opération sera financée, outre l’obtention potentielle de la subvention au titre de la 

D.E.T.R par la section d’investissement, comme suit :  
 

- Dossier n°1 :   
 

o DETR 45 % potentiels : 31 913,82 € 
o Inscription au chapitre 21 : 53 189, 70 € 

 
- Dossier n°2 : 

 
o DETR 40 % potentiels : 6 451,84 € 
o Inscription au chapitre 21 : 12 903,68 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
- Approuve l’engagement des 2 opérations susmentionnées  
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre de la D.E.T.R 

pour ces 2 dossiers 
- Arrête les modalités de financement telles que susmentionnées 
- Autorise Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de ce 

dossier. 
 
Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-dessus. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
 

- Madame CAUCHY 

 

A propos de la distribution des friandises dans les écoles. Madame BOURGHELLE-
KOS répond qu’il y a un changement pour l’école P.Bert, car comme ils vont aller 
au cinéma le jeudi 20, nous irons distribuer les friandises le vendredi 21 décembre 
vers 9h. Un mail sera renvoyé au conseil pour confirmation. 
 
- Monsieur le Maire 

 
Pour information, une invitation à une réunion d’information sur la fibre a été 
distribuée aux foyers qui seront prochainement éligibles. Monsieur VAN MEENEN 
dit que des offres d’abonnement sont déjà distribuées dans les boîtes à lettres, 
alors que nous ne sommes pas encore raccordés. Monsieur le Maire répond que 
cette réunion sera justement l’occasion d’avoir des réponses à toutes ces 
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questions. Monsieur CROXO ajoute qu’apparemment, la société ORANGE devrait 
rejoindre la liste des opérateurs qui proposeront la fibre sur THUMERIES. Madame 
WALLYN dit qu’il est vraiment dommage que la fibre s’arrête à 2 maisons de son 
commerce. Monsieur VERHELLEN répond que c’est la société qui programme ses 
travaux, nous ne sommes pas décideurs, même s’il est vrai que la découpe peut 
soumettre quelques interrogations. Vous pouvez trouver tous les renseignements 
sur le site CAPFIBRE, qui vous indiquera, à partir de la saisie d’une adresse postale, 
si vous êtes raccordé ou non. 
 
- Monsieur VERHELLEN 

 
Hier, nous sommes allés, avec Monsieur le Maire, à une réunion organisée par 
NOREADE. Nous avons eu confirmation que les travaux de la 2ème phase 
d’assainissement de la cité du Bois sont programmés en 2019. Seulement, le 
syndicat trouve pertinent de profiter de ces travaux pour renouveler les 
canalisations d’eau potable en même temps (compétence déléguée depuis 2018). 
De ce fait, les travaux pourraient être décalés plutôt en fin d’année 2019,  pour 
permettre au syndicat d’inscrire ces canalisations au budget, sachant qu’au total 
ces travaux sont estimés à 500 000 €. 
 
 

 
 


